
Site / Services Date Observations
Illustration 

page

Nature du risque / 

Thématique
Priorité Humaines Organisationnelles Techniques Mesures de prévention effectives Délai Responsable

- Effectuer les contrôles 

et vérifications 

périodiques des 

installations électriques 

de l’ensemble des 

bâtiments communaux.

- Organiser dans le 

registre de sécurité 

incendie les documents 

relatifs aux vérifications 

générales périodiques.

Mairie : 

Absence de 

vérification 

générale 

périodique des 

installations 

électriques,

Assistant de 

prévention : 

Absence 

d’assistant de 

prévention formé.

Hôtel de ville - 

Garage 

municipaux 

0
9

/0
5

/2
0

1
9

Document unique :

 Absence de mise 

à jour pour l’année 

2018.

Assistant de 

prévention : 

Absence de lettre 

de cadrage et 

d’arrêté de 

nomination.

/

P.8 Base réglementaire 2 /

Fournir une lettre de 

cadrage fixant les 

moyens à disposition de 

l’assistant de prévention.

/

P.8 Base réglementaire 2

Former un 

assistant de 

prévention.

Nommer l’assistant de 

prévention par voie 

d’arrêté.

P.16

Vérifications 

générales 

périodiques

1 / /

Récapitulatif de l'inspection 2019

Plan d'actions de la collectivitéPropositions de l'ACFI Déjà

identifié

N-1

Risques identifiés

/P.6 Base réglementaire 1 /

Mettre à jour le 

document unique en 

intégrant les 

observations de l’ACFI. 

Dates 

Réception Autorité Territoriale : 

Information du CT / CHSCT : 
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Hôtel de ville - 

Garage 

municipaux 

0
9

/0
5

/2
0

1
9

Document unique :

 Absence de mise 

à jour pour l’année 

2018.

Récapitulatif de l'inspection 2019

Plan d'actions de la collectivitéPropositions de l'ACFI Déjà

identifié

N-1

Risques identifiés

/P.6 Base réglementaire 1 /

Mettre à jour le 

document unique en 

intégrant les 

observations de l’ACFI. 

Dates 

Réception Autorité Territoriale : 

Information du CT / CHSCT : 

Mairie – garage : 

Absence 

d’identification de 

certains produits 

chimiques.

P.10 Chimique 3 /

Evacuer les produits non 

étiquetés ou mettre en 

place un étiquetage 

permettant d’identifier 

les produits.

/

Mairie – 1
er
 étage : 

Stockage des 

produits chimiques 

inapproprié.

P.10 Chimique 3 /

Mettre en place un lieu 

dédié au stockage des 

produits chimiques 

(entretien).

/

Mairie – garage 

municipal : 

Absence de tri-

flash et de bandes 

réfléchissantes.
Hôtel de ville - 

Garage 

municipaux 

0
9

/0
5

/2
0

1
9

Assistant de 

prévention : 

Absence de lettre 

de cadrage et 

d’arrêté de 

nomination.

Mairie – Garage 

municipal : 

Absence de 

trousse de secours 

dans le véhicule de 

service.

Installer un tri-flash 

et des bandes 

réfléchissantes sur la 

déneigeuse.

P.14
Organisation des 

secours 
2

S’assurer de 

l’approvisionnement de 

la trousse de premiers 

secours.

Fournir une trousse 

de premiers secours.

P.12 Conduite d’engins 2 / /

P.8 Base réglementaire 2 /

Fournir une lettre de 

cadrage fixant les 

moyens à disposition de 

l’assistant de prévention.

/
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Hôtel de ville - 

Garage 

municipaux 

0
9

/0
5

/2
0

1
9

Document unique :

 Absence de mise 

à jour pour l’année 

2018.

Récapitulatif de l'inspection 2019

Plan d'actions de la collectivitéPropositions de l'ACFI Déjà

identifié

N-1

Risques identifiés

/P.6 Base réglementaire 1 /

Mettre à jour le 

document unique en 

intégrant les 

observations de l’ACFI. 

Dates 

Réception Autorité Territoriale : 

Information du CT / CHSCT : 

Mairie – 1
er
 étage : 

Le sol présente 

des irrégularités.

P.12

Circulation et 

matérialisation des 

lieux de travail 

3 / /

Ajuster le niveau du 

sol et supprimer les 

différences de 

niveau.

Mairie - 1er étage ; 

2ème étage : 

Absence de 

pictogramme sur 

les armoires 

électriques 

indiquant le risque 

électrique.

P.15 Electrique 3 /

Mise en place des 

signalétiques 

mentionnant le risque 

électrique. 

/ 

/

Hôtel de ville - 

Garage 

municipaux 

0
9

/0
5

/2
0

1
9

Registre santé et 

sécurité : 

Absence de 

registre santé et 

sécurité.

P.6 Base réglementaire 3 /

Mettre en place un 

registre santé et sécurité 

accessible aux agents.

Signature de l'Autorité territoriale
Cachet de la collectivité
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